
Si vous
en avez,

nous sommes
acheteurs

Ouvrez l’œil et rapportez-les chez votre
détaillant. En plus de protéger l’environnement,
vous récupérerez votre mise !

Plusieurs nouveaux
contenants sont
maintenant recherchés
RECYC-QUÉBEC et Boissons Gazeuses
Environnement (BGE) vous informent qu’à
compter du 1er février 2006, tous les contenants
des produits suivants seront assujettis à une
consigne de 5 cents conformément à la Loi
sur la vente et la distribution de bière et de
boissons gazeuses dans des contenants à
remplissage unique. Ainsi, vous devrez
débourser une consigne de 5 cents à
l’achat et le même montant vous sera
remboursé au retour du contenant, et ce,
même si la mention CONSIGNÉE QUÉBEC
n’est pas encore inscrite sur les 
contenants.

• BASE
• BAWLS
• DR. BROWN'S
• FULL THROTTLE
• GRACE
• GURU
• HANSEN ENERGY
• HYPE ENERGY
• HYPE ENERGY LITE
• HYPE GOLD ENERGY

• KMX
• MONSTER
• RED BULL
• RED RAIN
• RED REV
• RELOAD
• RELOAD LIGHT
• ROCK STAR
• SOBE ARUSH

Boissons 
Gazeuses
Environnement

Liste des nouveaux produits


